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Chère Madame, cher Monsieur, 

Mon nom est Martin Chouinard, citoyen de Saguenay. Par la présente, j’aimerais 
signifier mon opposition au projet GNL Saguenay. Selon moi, un tel projet marquerait un énorme pas en arrière 
pour le Québec, non seulement en raison des impacts indéniables sur la biodiversité et l’augmentation 
considérable des émissions de gaz à effet de serre qu’il entraînerait, mais également sur le plan économique, 
puisque de nombreux doutes subsistent sur l’éventuelle rentabilité, le montage financier et une participation 
possible (voire nécessaire) du gouvernement du Québec ou d’Hydro-Québec.  

À ce sujet, plusieurs groupes, intervenants et experts auront assurément soumis 
de nombreux mémoires à votre attention, et je ne prétends pas apporter de nouveaux éléments à ces importants 
débats. Cependant, j’aimerais dénoncer la malhonnêteté et l’hypocrisie dont ont fait preuve les investisseurs et 
promoteurs de GNL Saguenay dans leur présentation du projet, ainsi que celles de nombreux décideurs publics 
qui ont exprimé leur appui au projet, dont l’actuel premier ministre du Québec M. François Legault. 

Sur la question des impacts environnementaux du projet GNL Québec, je trouve 
inacceptable la campagne d’écoblanchiment (projection d’une image de responsabilité écologique trompeuse) 
menée par les promoteurs qui, sachant très bien les effets dommageables de l’extraction, de la transformation et 
du transport du méthane issu de fracture hydraulique sur le bilan de gaz à effets de serre du Canada, sur la 
pollution de l’eau et sur la biodiversité, ont menti au public en présentant le projet comme une initiative « verte », 
en faisant fi ou en cherchant à instaurer un doute sur les consensus scientifiques en matière de gaz à effet de 
serre et de biodiversité (notamment en ce qui concerne le béluga), et en promettant tout une série de mesures 
fictives visant à minimiser l’impact du projet sur l’environnement. 

Sur la question de la transparence, je dénonce l’absence totale de toute mention 
du véritable exploitant de l’éventuel projet GNL Saguenay, TC Energy (anciennement TransCanada), dans 
l’ensemble des discussions et communications de relations publiques des promoteurs. Je trouve scandaleux 
qu’une entreprise canadienne ne présente qu’une série de sociétés-écrans comme seuls interlocuteurs pour un 
projet d’une telle envergure, et également déplorable que le gouvernement du Québec non seulement accepte, 
mais soutienne ouvertement une telle démarche. 

Au lieu de venir présenter clairement et honnêtement les avantages et les 
inconvénients de GNL Saguenay et d’accepter les responsabilités qui en découlent, les promoteurs ont plutôt 
cherché à brouiller les pistes et l’information afin de manipuler l’opinion publique et ainsi fabriquer un simulacre 
d’acceptabilité sociale du projet. J’espère que les responsables du BAPE prendront ces éléments en 
considération et sauront faire preuve de clairvoyance et de discernement dans leur évaluation finale du projet. 

Cordialement, 

Martin Chouinard  
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